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Madame, Monsieur, 
 
Nous sommes heureux de vous compter parmi les entreprises partenaires qui 
ont fait le choix depuis 20 ans de s’appuyer sur l’IPI pour former et/ou 
recruter des managers d’unité de production industrielle, capables d’animer 
des équipes d’opérateurs et de techniciens.  
 
Pour adapter en permanence les formations à l’évolution des compétences 
recherchées par les entreprises industrielles, la taxe d’apprentissage constitue 
une ressource indispensable pour l’IPI. 
 
Le versement volontaire de cette taxe par les entreprises nous permet 
d’accueillir plus de 120 élèves chaque année et il est, avec l’excellent taux 
de placement des diplômés (90 % dans les 6 mois), le signe fort d’une bonne 
adéquation de notre formation avec le besoin des entreprises. 
 
Vous remerciant pour la confiance que vous nous accordez et pour le soutien 
financier que vous pourrez apporter, nous vous prions de croire, Madame, 
Monsieur, en l’expression de nos sincères salutations. 

 
 
 
 
 
 
 

Gabriel FRANCART, 
Directeur de l’IPI 
Directeur Général de la CCI 
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Les chiffres clés de l’IPI :  
 

�  En 20 ans, 500 entreprises ont été associées à la formation de 1000 élèves et apprentis 
 
�  Coût annuel moyen de formation = 10 000 euros 

 
Financement en 2008 : 

CCI Châlons : 44% 

Taxe d’apprentissage : 23% 

Conseil Régional Champagne-Ardenne : 18% 

Divers, ventes de prestations : 15% 
 

�  L’apport des entreprises pour la taxe d’apprentissage : 
 

o Quota : 
 
Pour les entreprises ayant un apprenti de l’IPI en formation : elles doivent financer le 
coût de formation dans la limite du quota disponible 
 
o Hors quota : 
 
L’IPI est habilité à percevoir la partie hors quota de la taxe d’apprentissage en 
catégorie B (A+B ou B+C par cumul) 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts : 
 

>> Corinne PIESSENS-BUDKA, Responsable Relations Entreprises à l’IPI,  
tél : 03 26 65 90 05 
 

>> Ludivine PIAT, Assistante Relations Extérieures,  
tél : 03 26 65 92 42, email : ludivine.piat@ipi-chalons.net 

 
 

Institut supérieur de Promotion Industrielle 
7 rue du parlement – BP 50012 

51005 CHALONS EN CHAMPAGNE PDC 1 
Tél : 03 26 65 11 75 / Fax : 03 26 68 04 90 

www.ipi-chalons.com  

LES VERSEMENTS SONT A ADRESSER A L’OCTA (*) DE VOTRE CHOIX EN 
PRECISANT QUE LE BENEFICIAIRE EST :  

IPI 
7 rue du parlement – BP 50012 

51005 CHALONS-EN-CHAMPAGNE PDC1 
 

Pour les élèves sous statut d’apprenti, l’IPI est une des unités du CFA Interprofessionnel 
de Châlons-en-Champagne 
 
(*) OCTA : Organisme Collecteur de Taxe d’Apprentissage 


